PROCÈS-VERBAL

Municipalité du Canton de Stratford

La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 12ième jour d’avril 2010 à 19 heures, au Centre Communautaire, 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller 


siège # 1

Monsieur Émile Marquis, conseiller



siège # 2

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller



siège # 3 

Monsieur André Gamache, conseiller


siège # 4

Madame Maryse Lessard, conseillère


siège # 5



Absence motivée :

Monsieur Richard Picard, conseiller



siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine

Madame Manon Goulet, directrice générale/secrétaire-trésorière par intérim est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour




Décision

1.2- Adoption du procès-verbal 




Décision

· Session du 1e mars 2010

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes


Information

1.4-
Adoption des comptes à payer



Décision

1.5-
Dépôt de la situation financière en date 


du 12 avril 2010





Information

2- Administration

2.1
Droits de passage – Assoc. Résidents  Baie-des-Sables
Décision

2.2- Règlement rémunération des élus (Avis de motion)

Information

2.3- Ajustement salarial  (taux horaire)



Décision

2.4- Petit  Bottin du Granit  (nouvelles informations)

Décision

2.5- Scanner – Photocopieur




Décision

3-
Aqueduc et Égout
3.1-
Aqueduc – Suivi





Décision

4-      Sécurité publique

4.1-
Inscription programme PEP – 3 camions incendie

Décision

5-       Voirie

5.1
Ford 2004 – Injecteurs




Décision

5.2
Garage de toile – Appel d’offres
 


Décision

5.3
Fermeture Rang des Pins




Décision

5.4
Gravière Rang des Pins  - Entreposage


Décision

5.5
Gravière Ferme M. J.-C. Couture



Décision

5.6
Balayage des rues





Décision

6-      Urbanisme et environnement

6.1       Modif.  Règl. 869 - Dérogation mineure (avis de motion)
Information 

6.2       Regroupements de terrains suite à la taxation

Information

6.3       Rapport du CCU – Dépôt




Information

6.4  
Attestation d’officialisation – Lac Thor


Information

7-       Loisir et culture

7.1 Subventions différents organismes:



Décision

7.1.1
CLD  MRC du Granit


7.1.2 Fondation Jeunesse Secondaire Disraëli

7.1.3 Conseil Sport Loisir de l’Estrie

7.1.4 Paysages Estriens

7.1.5 Conseil régional de l’Environnement

7.1.6 Soc. Horticulture & écologie de Disraëli

7.1.7 Cégep de Sherbrooke
7.2
Journal Le Cantonnier




Décision

7.3
Tour cycliste du Lac Aylmer




Décision

7.4
Organismes communautaires – demande de locaux

Information

7.4.1
Société d’histoire de Stratford

7.4.2
Centre de l’Amitié de Stratford

7.4.3
Cercle des Fermières

7.5
Demande d’appui  École Dominique Savio


Décision

8-
Affaires diverses

8.1
Projet éolien






Décision

8.2
Collecte ordures jours fériés et gros rebuts


Décision

9-      Liste de la correspondance et invitations

Informel :

1. Comité Patrimoine policier – Exposition à l’automne

2. ARLA recevra une subvention de $3500.  – 
Projet CREEstrie

3. Événement  Jeunesse 2010 – demande de mentor

4. Semaine de l’Action Bénévole du 18 au 24 avril

5. Sondage Hydro-Québec -  Projet  bibliothèque

6. Jour de la Terre le 22 avril 




Offres de service :

1. Atelier sur la saine alimentation 

2. SDD – Gestion régionale des matières résiduelles




Invitations :

1. CLD – Assemblée générale annuelle;  mercredi le 14 avril  

2. B.B.CURB 2010- Les Clouspines  les 15-16-17 avril

3. Fondation  Jeunesse Secondaire Disraëli

     Soirée Ballroom;   samedi le 17 avril

4. Tourisme Cantons de-l’Est;   Présentation site Web le 20 avril 

5. Le Cantonnier (10e anniversaire) ;  5 à 7  vendredi le 23 avril

6. École Dominique Savio; Présentation Art du Cirque

Jeudi le 6 mai et vendredi le 7 mai  

7. MMQ – Assemblée générale annuelle le 7 mai 

8. Journées Nationales du Sport  du 6 au 9 mai 

9. Cocktail des nouveaux entrepreneurs; mercredi le 12 mai

10. Fondation Rues principales;  colloque 2010 le 29 septembre

10-       Période inter-actions

11-   
Certificat de disponibilité

12-       Levée de la session régulière

1- Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par Yvon Lacasse

et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès-verbal

· Session du 1e mars 2010

Il est proposé par  Maryse Lessard

et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance régulière du 1e mars 2010 tel que présenté.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La liste des dépenses récurrentes est déposée à chacun des membres du conseil.

1.4-
Adoption des comptes à payer














Liste des comptes à payer en date du 12 avril 2010






3
BELL Canada
165.94 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
133.52 $

9
BILO-FORGE INC.
2 747.55 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
158.04 $

17
M.R.C. DU GRANIT
54 651.40 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
171.46 $

21
J.N. DENIS INC.
5 392.18 $

29
VILLE DE DISRAELI
5 708.76 $

33
SUCCES FORD INC.
439.17 $

34
MEGABURO
1 115.22 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
51.00 $

55
BENOIT BOISVERT
154.40 $

61
CMP MAYER INC.
10.74 $

100
MINISTRE DES FINANCES
93 673.00 $

156
ASSOC. DES DIRECTEURS MUNICIPAUX
242.68 $

163
C.S.S.T.
8 028.04 $

183
LES PUBLICATIONS DU QUEBEC
30.02 $

251
DISTRIBUTION PRAXAIR
325.02 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
21 494.24 $

284
GARAGE CHARLAND ENR
104.52 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
21.11 $

412
LA FABRIQUE ST-GABRIEL DE STRATFORD
75.00 $

467
SUMACOM
9.03 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
4 889.24 $

485
MANON GOULET
48.00 $

489
LES EDITIONS JURIDIQUES FD
184.80 $

566
RAYMOND CHABOT GRANT THORNTON
5 643.75 $

615
RESSORTS ROBERT
769.14 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
13.76 $

680
CELINE GAGNÉ
1 240.00 $

717
ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
48.72 $

719
THETFORD ARMATURE INC.
7.26 $

748
MICROTEC  SECURI-T
284.45 $

762
TRACTION MÉGANTIC
141.36 $

769
ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
1 131.58 $

774
CHRISTIAN VACHON
219.37 $

776
ACTION SOLUTIONS SANS FIL INC
16.93 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
16.13 $

864
CSE INCENDIE ET SÉCURITÉ INC
3 871.62 $

885
PRODUITS CHIMIQUES CCC LTÉE
2 778.17 $

892
ATELIER R.N. senc.
76.20 $

894
SSQ-VIE
933.34 $

1049
SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
493.28 $

1052
LE PRO DU CB inc.
16.93 $

1066
ALSCO CORP.
177.35 $

1081
SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
10 843.95 $

1084
INSP.  D'ÉCHELLES DENIS THIBAULT
352.17 $

1109
IMAGING TONER TECHNOLOGIE
129.80 $

1127
DENIS AUGER
250.00 $

1129
GUERTIN LAZURE CRACK
4 510.19 $

1132
GHISLAIN GUILLEMETTE
1 524.83 $

1133
GHISLAIN MATTEAU
30.00 $

1134
SYLVIE GAUTHIER
114.75 $






TOTAL
235 659.11 $

















Il est proposé Par Émile Marquis

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes  tels que présentés par la directrice générale  par  intérim

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 12 avril 2010

La directrice générale/secrétaire-trésorière par intérim dépose à chacun des membres du conseil  la situation financière en date du 12 avril 2010.

2-
Administration
2.1-
Droits de passage- Association des Résidents de la Baie-des-Sables

Attendu que la Municipalité du Canton de Stratford est titulaire d’un droit de préférence d’achat aux termes de l’acte de vente consenti par la Corporation municipale du Canton de Stratford à l’Association des résidents de la Baie-des-Sables en date du 27 février 1995 sous le numéro 149701 publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Thetford.

Attendu que la Municipalité du Canton de Stratford ne désire plus exercer ce droit.

Par les présentes, il est proposé par Daniel Couture

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford, par ses représentants autorisés renonce expressément, purement et simplement à la dite préférence d’achat en sa faveur aux termes de l’acte ci-dessus






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Règlement rémunération des élus (Avis de motion)

Le conseiller André Gamache donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure, une modification sera apportée au règlement numéro 1033 concernant la rémunération des élus(es).

2.3- Ajustement salarial (taux horaire)

Considérant que le taux horaire de deux (2) salariées lors de l’envoi des comptes de taxes était établi à 9.00$/heure;

Considérant que ces deux (2) mêmes salariées ont remplacé la directrice générale adjointe à l’accueil du 23 février au 12 mars 2010;

Il est proposé Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford ajuste à la hausse le salaire de ces deux salariées de 3.00$/heure. Le montant versé sera de 273.00$ au total.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4
 Petit Bottin du Granit (nouvelles informations)

Il est proposé par Jacques fontaine

et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford renouvelle l’inscription dans le Petit Bottin du Granit afin de mettre à jour les nouvelles données suite à l’élection et ce au montant de 95.00$ plus taxes.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Scanner - Photocopieur 

Considérant que le photocopieur de la municipalité possède déjà un scanner intégré;

Considérant que le Stratford-Info est imprimé au bureau municipal;

Considérant qu’il serait très utile de l’activer en réseau ;

Considérant la volonté du Conseil de rentabiliser les équipements en utilisant toutes les fonctions de chaque outil de travail;

Il est proposé par Daniel Couture

et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise Mégaburo Inc à effectuer le travail de raccordement au coût approximatif de 350.00$ afin de maximiser les applications du photocopieur.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)
3-
Aqueduc et Égout
3.1-
Aqueduc - Suivi



Dans ce dossier, les coûts étant dépassés,

Attendu que, bien que nous n’en sommes toujours qu’à un projet sur papier, le coût de la facture de la firme d’ingénieurs-conseils Roche a déjà dépassé le coût final prévu à la fin du projet;

Attendu que la municipalité a déjà dépensé beaucoup plus qu’elle n’a reçu de la TECQ et de l’emprunt de 141,420 $ autorisé par le Conseil précédent;

Attendu que l’emprunt de 2.193 M$ autorisé par le Conseil précédent sous le règlement numéro 1041 n’a jamais été envoyé au MAMROT par la précédente directrice générale et n’a donc, jamais été autorisé;

Attendu que le comptable de la firme Raymond Chabot Grant Thornton nous a avisé que nous devions immédiatement arrêter toute dépense sur le présent projet tant que nous n’en aurions pas corrigé le financement;

Attendu que le comptable n’a pas pu encore analyser les documents retrouvés dans la comptabilité parallèle établie par la précédente directrice générale et n’a donc, pas évaluer l’ampleur du déficit actuel;

Attendu que le Conseil précédent avait autorisé la poursuite du projet conditionnellement à ce que la municipalité obtienne une subvention accrue;

Attendue que le MAMROT n’a pas encore répondu à notre demande de financement accru et ce même si cette dernière date de plus de 18 mois;

Attendu que le maire a rencontré la député Johanne Gonthier et doit, dans un proche avenir, rencontrer le ministre du MAMROT, l’honorable Laurent Lessard, afin qu’ils prennent position et appuient notre demande de financement accru;

Attendu que la subvention présentement autorisée par le MAMROT est de seulement 50 % du coût du projet;

Attendu qu’il serait irresponsable de la part des élus de poursuivre ce projet sans financement accru, sachant que cela impliquerait une dette de plus de 10 000 $ pour chaque propriétaire d’immeuble situé au village ;

Il est proposé par Jacques Fontaine

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford ne dépense plus d’argent de tous les contribuables dans ce projet tant que le MAMROT ne se sera pas prononcé sur le financement accru.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)
4-
Sécurité publique

4.1- Inscription programme PEP – 3 camions incendie

Considérant que les frais d’inspection des camions incendie seraient moins élevés s’ils étaient inscrits au programme d’entretien préventif de la S.A.A.Q.

Il est proposé par Jacques Fontaine

et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford fasse la demande auprès de la S.A.A.Q. afin d’inscrire les véhicules incendie au programme PEP.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5- Voirie

5.1- Ford 2004 – Injecteurs

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise la dépense de réparation des injecteurs du Ford 2004 au coût d’environ 2000 $.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2- Garage de toile – Appel d’offres

Monsieur Jacques Fontaine informe la population que paraîtra dans le prochain Stratford-Info un appel d’offres afin de vendre la charpente du garage de toile situé en arrière du bureau municipal. La soumission doit être dans une enveloppe scellée.

Il est proposé par Jacques Fontaine

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à la vente de la charpente du garage de toile. 






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-3 Fermeture du Rang des Pins

Considérant l’affaissement du terrain vis-à-vis la gravière pouvant causer un accident;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford en serait tenue responsable;



Il est proposé par Yvon Lacasse



Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à la fermeture du Rang des Pins pour une période indéterminée selon les travaux à effectuer.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4 Gravière Rang des Pins – Entreposage

Suite à la demande d’entreposage de matériaux par Excavation Gagnon et Frères Inc sur le lot 10-P Rang 5 SO appartenant à la Municipalité du Canton de Stratford.

Il est énoncé comme suit :

Attendu qu’aucun matériel de remplissage ne sera autorisé sur le lot 10 du rang 5 SO appartenant à la Municipalité du Canton de Stratford;

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise l’entreposage d’équipement et de matériel granulaire sur l’emplacement désigné par le directeur des travaux publics et ce pour une période d’une année.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.5- Gravière Ferme M. J.-C. Couture

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford avait accepté la demande d’exploitation de gravière pour une période de 10 ans en l’année 2000;

Considérant que le terme de 10 ans est expiré;

Considérant que cette exploitation ne contrevient pas à nos règlements municipaux actuels;

Il est proposé par Daniel Couture

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise l’exploitation de la gravière ayant une superficie de 6.71 hectares pour une période de 10 ans.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.6- Balayage des rues

Après discussion avec le Ministère du Transport du Québec;

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford défraie le coût du balayage des rues de la municipalité  ainsi que la cour d’école aux Entreprises S.C. Classique Service au montant de 1213.40$ taxes incluses.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6- Urbanisme et Environnement

6.1-
Modification Règlement 869– Dérogation mineure (avis de motion)

Le conseiller Émile Marquis donne un avis de motion qu’à une séance ultérieure une modification sera apportée au règlement 869 : Dérogation mineure.

6.2- Regroupements de terrains suite à la taxation

Le conseiller Yvon Lacasse résume la situation en date du 12 avril 2010.

· 22 demandes sur 29 se sont réglées suite à une discussion avec la MRC.

· 2 terrains seront cadastrés

· 2 terrains se sont vendus

Donc, il reste peu de cas problématiques

La situation se stabilise

6.3- Rapport du C.C.U. - Dépôt

La Municipalité du Canton de Stratford prend dépôt du rapport du C.C.U. concernant la demande de dérogation mineure de Francis Cloutier et Jessica Maheux.



Les membres du conseil vont statuer à la prochaine séance.

L’avis public sera affiché aux endroits prévus 15 jours avant la décision des membres du conseil.

À la prochaine séance du conseil, tout intéressé pourra se faire entendre relativement à cette demande.

6.4- Attestation d’officialisation – Lac Thor

La conseillère Maryse Lessard fait la lecture du document reçu de la Commission de Toponymie. La commission de Toponymie a officiellement confirmé les changements suivants :

Lac Thor – Ce nom remplace celui de Lac Maskinongé.

Mont du Lac Thor – Ce nom remplace celui de Montagne du Lac Maskinongé.

7-
Loisir et culture

7.1-
Subventions différents organismes

7.1.1 CLD  MRC du Granit


7.1.2 Fondation Jeunesse Secondaire Disraëli

7.1.3 Conseil Sport Loisir de l’Estrie

7.1.4 Paysages Estriens

7.1.5 Conseil régional de l’Environnement

7.1.6 Soc. Horticulture & écologie de Disraëli

7.1.7 Cégep de Sherbrooke

Pour tous les organismes nommées ci-haut;

Considérant qu’il n’est pas du ressort de la municipalité de supporter financièrement ces organismes au nom des contribuables;

Il est proposé par Jacques Fontaine 

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford n’apporte aucun financement à ces organismes.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7.2- Journal Le Cantonnier

7.3- Tour cycliste du Lac Aylmer

Il est proposé par Yvon Lacasse

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford :

1) Nomme le conseiller André Gamache à titre de délégué pour le journal Le Cantonnier.

2) Défraie sa cotisation annuelle au Cantonnier au montant de 30.00$

3) Supporte financièrement le Tour cycliste du Lac Aylmer pour un montant de 100$.

En accord avec la politique de subvention 

Adoptée à l’unanimité des conseiller(ères) 

7.4-
Organismes communautaires – demande de locaux

7.4.1 Société d’Histoire de Stratford

7.4.2 Centre de l’Amitié de Stratford

7.4.3 Cercle des Fermières

Un Comité est formé dans le but d’analyser tous les projets et se familiariser avec l’ensemble des organismes. Yvon Lacasse en sera le président.

Comment rentabiliser les espaces ?

Pour terminer, les membres du conseil sont conscients que ces organismes communautaires sont générateurs de vie culturelle et de dynamisme. 

Le dossier est à l’étude…

7.5- Demande d’appui École Dominique Savio

La lecture est faite de la demande adressée à la municipalité de Stratford par  Mme Line Laflamme  au nom du conseil d’Établissement de l’École Dominique-Savio.

Plusieurs lettres à différents ministères seront envoyées afin d’appuyer cette  demande.

Considérant que depuis 10 ans, il y a eu une augmentation du transfert d’élèves de l’école primaire Dominique-Savio de Stratford vers Disraëli soit 16 km d’une école à l’autre;

Considérant que pour plusieurs élèves la distance vers Disraëli est encore plus importante vu la localisation de leur domicile;

Considérant que les efforts mis par le milieu, depuis des années, afin de conserver TOUS les niveaux scolaires à l’école Dominique-Savio de Stratford;

En conséquence,

Il est proposé par Maryse Lessard

Et résolu;

Que la municipalité du Canton de Stratford demande à la ministre de l’Éducation, des Loisirs et du Sport d’intervenir afin de régler définitivement la situation de déplacement d’élèves de notre communauté vers l’école d’un autre village;

Que la Municipalité du Canton de Stratford, via cette même résolution, interpelle la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM), Solidarité rurale du Québec, le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire afin qu’ils s’engagent ensemble, en notre faveur, à intervenir auprès de la ministre de l’Éducation, des Loisirs et du Sport, Mme Michelle Courchesne, dans le but de trouver une solution durable à cette problématique.

Adoptée à l’unanimité des conseiller(ères) 

8-
Affaires diverses

8.1-
Projet Éolien

Maryse Lessard lit la résolution suivante : 

Attendu que ce projet a subi plusieurs modifications au cours des derniers 18 mois, dont celui d’un projet où les éoliennes seraient situées un peu partout dans la MRC et où les revenus seraient exclusivement retournés à la MRC, pour devenir un projet localisé exclusivement à St-Robert avec une participation de toutes les municipalités aux coûts et aux bénéfices potentiels;

Attendu que le projet implique un endettement minimal de 774,696 $ pour Stratford, soit un taux supplémentaire de taxation foncière générale de 4.1¢ du 100$ d’évaluation pour les 20 prochaines années;

Attendu que le retour potentiel sur l’investissement serait de 3.8¢ du 100$ d’évaluation à partir de la 4ième ou de la 5ième année seulement;

Attendu que l’investissement de 4.1¢ du 100$ d’évaluation, de même que le retour de 3.8¢, seraient revus à la hausse si plusieurs municipalités se retirent du projet et que nous prévoyons que ce sera le scénario le plus probable;

Attendu que la rentabilité, les bénéfices et les retombées potentielles du projet ne nous ont pas été démontrés hors de tout doute;

Attendu que l’achat de l’électricité produite par le projet est sujet à un contrat où Hydro-Québec prévoit des pénalités autant pour la sur-production que pour la sous-production;

Attendu que nous avons des raisons de douter que si le projet était si viable qu’on veuille bien nous le laisser croire, une compagnie privée nous offrirait de participer aux bénéfices;

Attendu que ni la MRC ni les municipalités participantes n’auraient droit de gestion ni de regard sur le projet et que nous serions soumis à la « bonne foi » du promoteur;

Attendu que Raymond Chabot Grant Thornton a analysé le projet qu’elle trouve « intéressant » seulement;

Attendu que l’annonce de ce projet n’a pas soulevé l’enthousiasme de notre population, mais a plutôt soulevé des doutes et des craintes;

Attendu que compte tenu de l’importance financière de chacun des payeurs de taxes dans la Municipalité du Canton de Stratford et de l’absence de mandat émanant de la population.

Attendu que les membres du Conseil n’ont pas le droit moral de risquer l’avoir de leurs contribuables dans des aventures d’investissement;

Il est proposé par Maryse Lessard

Et résolu;

La Municipalité du Canton de Stratford se retire du Projet Éolien Communautaire présenté à la séance du Conseil des maires de la MRC du 17 mars 2010.

Adoptée à l’unanimité des conseiller(ères) 

8.2- Collecte des ordures jours fériés et gros rebuts

Monsieur André Gamache explique :

Certains saisonniers ont demandé s’il était possible que les ordures soient ramassées le lundi lors de jours fériés, comme la récupération. 

Après vérification auprès du contracteur, et puisque le site d’enfouissement est presque toujours ouvert;

Il est proposé par André Gamache

Et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford informe le contracteur que dorénavant la collecte des ordures soit effectuée le lundi les jours fériés lorsque le site d’enfouissement est ouvert.

Pour la collecte des gros rebuts, la première sera le 19 mai 2010. À vérifier pour la date de la seconde collecte.





Adoptée à l’unanimité des conseiller(ères)

9-
Liste de la correspondance et invitations

Taxation 2010 : Une lettre de Madame France Couture et de Monsieur Gilles Dussault a été lue et déposée aux membres du conseil.

Informel :

1.Comité Patrimoine policier – Exposition à l’automne




Collecte d’objets ou d’informations des années 1950




Sujet : Agent de la paix 




Contacter la sécurité du au 1-819-583-1710
2. ARLA recevra une subvention de $3500.  

Remerciement par le président de l’ARLA pour le signalement d’un appel de projets du CRR Estrie

3. Événement  Jeunesse 2010 – demande de mentor


4. Semaine de l’Action Bénévole du 18 au 24 avril



5. Sondage Hydro-Québec -  Projet  bibliothèque




Il est possible de commander des questionnaires vierges.

6. Jour de la Terre le 22 avril 2010

Offres de service :

1.Atelier sur la saine alimentation

2.SDD – Gestion régionale des matières résiduelles 

Invitations :
1.CLD – Assemblée générale annuelle;  mercredi le 14 avril  

2.B.B.CURB 2010- Les Clouspines  les 15-16-17 avril

3. Fondation  Jeunesse Secondaire Disraëli

                 Soirée Ballroom;   samedi le 17 avril

4.Tourisme Cantons de-l’Est;   Présentation site Web le 20 avril 

5.Le Cantonnier (10e anniversaire) ;  5 à 7  vendredi le 23 avril



AndréGamache sera présent

6.École Dominique Savio; Présentation Art du Cirque



Jeudi le 6 mai et vendredi le 7 mai  



Les membres du conseil sont invités

7.MMQ – Assemblé générale annuelle le 7 mai 

8.Journées Nationales du Sport  du 6 au 9 mai 

9.Cocktail des nouveaux entrepreneurs; mercredi le 12 mai

10.Fondation Rues principales;  colloque 2010 le 29 septembre

10-
Période inter-action

Le maire et les conseillers répondent aux questions et interrogations des citoyens et citoyennes.

11-
Levée de la séance régulière

Il est proposé par Jacques Fontaine

et résolu;

Que la séance régulière soit levée à 8h50 .

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Jacques Fontaine


Manon Goulet

Maire




Directrice générale/sec.-très. par intérim





